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Pour diffusion immédiate 
De DFI (FEI) Canada au gouvernement : Mettre en place un système fiscal
qui assurera la concurrence canadienne

Les hauts dirigeants financiers demandent l’établissement d’une taxe de vente harmonisée, une formation visant à améliorer les compétences 
et le contrôle des dépenses fédérales

OTTAWA (ON), le 14 avril 2008 – Le gouvernement doit mettre en œuvre des mécanismes qui amélioreront tant les éléments qui créent la valeur économique que le climat des affaires nationales au Canada, selon le témoignage fait aujourd’hui par les Dirigeants financiers internationaux (DFI) du Canada au Comité permanent des finances de la Chambre des communes (FINA).

« Il est crucial que le système fiscal canadien appuie et rehausse la concurrence de l’économie canadienne et assure sa prospérité à long terme », a déclaré M. Michael Conway, administrateur général et président national, DFI Canada, l’association professionnelle des hauts dirigeants principaux de la finance.

 « Les entreprises canadiennes assument une lourde charge fiscale.  Nous encourageons le gouvernement non seulement à accélérer la réduction des taux d’imposition des entreprises, mais aussi à offrir des incitatifs aux entreprises canadiennes pour qu’elles améliorent le perfectionnement professionnel de leurs employés.  Le gouvernement doit aussi continuer à réduire sa dette, selon le calendrier établi, et à limiter ses dépenses en se concentrant sur les investissements d’infrastructures dans les secteurs comme le transport, l’éducation postsecondaire et la recherche et le développement, qui, ensemble, encourageront la croissance et amélioreront la productivité », a dit M. Conway.  

Le mémoire de DFI Canada au Comité permanent des finances fédéral couvrait trois secteurs clés – la concurrence, l’efficacité et la responsabilité des dépenses fédérales – qui sont tous des composantes nécessaires d’un environnement économique durable.  

Tel que le soulignait le mémoire à FINA, DFI Canada a demandé au gouvernement de mettre en œuvre des incitatifs fiscaux qui encourageront les entreprises canadiennes à améliorer le perfectionnement des compétences et des qualifications des employés canadiens. Ce mémoire demandait aussi l’introduction d’un crédit d’impôt remboursable pour l’éducation et la formation admissibles et pour la création d’un Centre d’éducation et de formation continues en milieu de travail.  « Notre productivité, a ajouté M. Conway, dépend d’une main-d’œuvre hautement instruite et formée. Le gouvernement doit reconnaître et appuyer publiquement les entreprises qui font preuve de leadership dans le perfectionnement des compétences de leurs employés ».

En faveur de l’efficience du système fiscal, DFI Canada se fait depuis longtemps le porte-parole de la simplification du système fiscal canadien. DFI Canada a recommandé l’harmonisation des taxes sans nouvelle réduction des taxes de vente provinciales et fédérales, la réduction du nombre de catégories de déduction pour amortissement et la mise en œuvre d’une consolidation fiscale collective. 

« Les coûts de conformité au système fiscal canadien sont excessifs.  Le rapiècement actuel de mesures fiscales, de règlements et de pratiques administratives qui se chevauchent ajoute des contraintes de temps aux dirigeants d’entreprises canadiennes et limite leur capacité de se concentrer sur des programmes et des initiatives qui stimuleront les affaires. Les particuliers, au même titre que les entreprises, ont besoin d’une plus grande stabilité et constance dans l’établissement des politiques fiscales et des processus administratifs, ce qui permettra aux dirigeants de talent d’axer leurs efforts sur le développement de leurs entreprises », a dit Barry Gorman, président du Comité sur les impôts, DFI Canada. 

DFI Canada a de plus encouragé le ministère des Finances à entreprendre un examen officiel, approfondi et régulier du système fiscal.

(suite)

 « Nous sommes heureux d’avoir eu l’occasion de discuter avec le Comité permanent des finances lors de son examen des politiques fiscales du Canada.  Il est important que nous travaillions ensemble pour faire croître l’économie canadienne. Ensemble, nous pouvons améliorer le bien-être économique et social de tous les Canadiens », a déclaré M. Conway.  

Une copie du mémoire intégral est disponible sur le site Web FEI Canada HOC FINA Submission.
À propos de DFI Canada

DFI Canada est l’association professionnelle des hauts dirigeants financiers. Comptant plus de 2 100 membres dans 11 sections régionales réparties dans tout le Canada, parmi lesquels figurent des directeurs financiers, des contrôleurs, des trésoriers, des dirigeants fiscaux et des professeurs de finances et de comptabilité, ils représentent un nombre important d’entreprises parmi les plus influentes et importantes du pays. Pour obtenir de plus amples renseignements, allez à l’adresse www.feicanada.org
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